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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal administratif de première instance est compétent pour examiner d'office la
légalité et l’adéquation de la détention administrative en vue de renvoi ou d’expulsion (art.
115 al. 1 et 116 al. 1 de la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2
05 ; art. 7 al. 4 let. d de loi d'application de la loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988 -
LaLEtr - F 2 10). Il doit y procéder dans les nonante-six heures qui suivent l'ordre de mise
en détention (art. 80 al. 2 de la loi fédérale sur les étrangers et l’intégration du 16
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fédérale sur les étrangers - LEtr ; 9 al. 3 LaLEtr).

E. 2
En l'espèce, le tribunal a été valablement saisi et respecte le délai précité en statuant ce jour,
la détention administrative ayant débuté le 23 mai 2024 à 16h00.

E. 3
Le tribunal peut confirmer, réformer ou annuler la décision du commissaire de police ; le
cas échéant, il ordonne la mise en liberté de l’étranger (art. 9 al. 3 LaLEtr).

E. 3.1
; 2C_756/2009 du 15 décembre 2009 consid. 2.1).

E. 4
À teneur de l'art. 76 al. 1 let. b ch. 1 LEI (cum art. 75 al. 1 let. c LEI), après notification
d'une décision de première instance de renvoi ou d'une décision de première instance
d'expulsion au sens des art. 66a ou 66a bis CP, l'autorité compétente peut, afin d'en assurer
l'exécution, mettre en détention la personne concernée notamment si elle a franchi la
frontière malgré une interdiction d’entrer en Suisse et n'a pu être renvoyée immédiatement.
Il découle de la jurisprudence qu'une décision d'expulsion pénale au sens des art. 66a ou 66a
bis CP vaut comme interdiction d'entrée pour la durée prononcée par le juge pénal
(ATA/615/2022 du

E. 9
Par ailleurs, les démarches nécessaires à l'exécution du renvoi doivent être entreprises sans
tarder par l'autorité compétente (art. 76 al. 4 LEI). Il s'agit, selon la jurisprudence du
Tribunal fédéral, d'une condition à laquelle la détention est subordonnée (arrêt 2A.581/2006
du 18 octobre 2006 ; cf. aussi ATA/315/2010 du 6 mai 2010 ; ATA/88/2010 du 9 février
2010 ; ATA/644/2009 du 8 décembre 2009 et les références citées).

E. 10



En l'espèce, compte tenu du fait que M. A______ n’a pas respecté la mesure d’expulsion
prononcée contre lui en revenant sans droit en Suisse, on ne voit pas pour quelles raisons,
s’il était remis en liberté, il respecterait davantage cette mesure, de sorte que sa détention
administrative paraît être le seul moyen d’assurer sa nouvelle expulsion vers son pays
d’origine. Les autorités suisses ont par ailleurs agi avec toute la diligence possible dès lors
qu'elles ont immédiatement procédé aux démarches utiles en vue de l'obtention d'un
laissez-passer de la part des autorités albanaises, dont la réponse est désormais attendue d'ici
une dizaine de jours.

E. 11
Selon l'art. 79 al. 1 LEI, la détention en vue du renvoi ne peut excéder six mois au total.
Cette durée maximale peut néanmoins, avec l’accord de l’autorité judiciaire cantonale, être
prolongée de douze mois au plus, lorsque la personne concernée ne coopère pas avec
l’autorité compétente (art. 79 al. 2 let. a LEI) ou lorsque l’obtention des documents
nécessaires au départ auprès d’un État qui ne fait pas partie des États Schengen prend du
retard (art. 79 al. 2 let. b LEI).

E. 12
En outre, la durée de la détention administrative doit respecter le principe de la
proportionnalité (ATF 125 I 474 consid. 3 et les arrêts cités ; arrêt du Tribunal fédéral
1P.269/2001 du 7 juin 2001 consid. 2c ; ATA/752/2012 du 1er novembre 2012 consid. 7).

E. 13
Compte tenu des circonstances, il se justifie de confirmer la détention administrative de M.
A______ pour une durée d'un mois, qui respecte le cadre légal fixé par l'art. 79 al. 1 LEI et
n'apparaît pas d'emblée inadéquate ou excessive. Il sera par ailleurs rappelé à l'intéressé que
s'il remettait rapidement son passeport en cours de validité aux autorités compétentes, la
réservation d'une place sur un vol à destination de son pays pourrait être entreprise dans les
meilleurs délais et le renvoi avoir lieu avant cette échéance. La portée d'une telle durée
apparaît ainsi relative.

E. 14
Au vu de ce qui précède, il y a lieu de confirmer l'ordre de mise en détention administrative
de M. A______ pour une durée d'un mois.

E. 15
Conformément à l'art. 9 al. 6 LaLEtr, le présent jugement sera communiqué à M. A______,
à son avocat et au commissaire de police. En vertu des art. 89 al. 2 et 111

- 6/7 - A/1740/2024 al. 2 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF - RS
173.110), il sera en outre communiqué au secrétariat d'État aux migrations.
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